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Frais de 
déplacement

étudiant·es fonctionnaires stagiaires :

Les stagiaires bénéfi cient de la prise en charge des frais 
de stage : 

soit par l’indemnité forfaitaire de formati on 
annuelle de 1 100 € (IFF, décret 2014-1021 modifi é) ;

 soit par les remboursements au coup par coup 
prévus par la Foncti on publique (décret 2006-781 du 3 
juillet 2006). 

Vous devez choisir entre l’un des deux modes de 
remboursement possibles.

étudiant·es alternant·es :

 Le montant annuel de l’indemnité est fi xé à 700 

euros bruts (arti cle 1er du décret du 9 août 2022)

 L’indemnité prévue est versée sous réserve que 

la commune du lieu de formati on soit disti ncte de 

la commune de leur école ou établissement et de la 

commune de leur résidence familiale.

étudiant·es fonctionnaires stagiaires : étudiant·es alternant·es :



Textes de référence :

- Pour les fonctionnaires stagiaires = Arrêté du 8 août 2022 modifi ant l’arrêté du 8 septembre 2014 fi xant le taux annuel de l’indemnité 
forfaitaire de formati on allouée aux personnels enseignants et d’éducati on stagiaires
- Pour les alternant·es = Décret n°2022-1141 du 9 août 2022 portant créati on d’une indemnité de sujéti ons de formati on au profi t des agents 
bénéfi ciant d’un contrat de travail pour réaliser une période de formati on en alternance dans le cadre d’un diplôme préparant aux concours 
d’accès aux corps des personnels enseignants ou d’éducati on (JORF n°0185 du 11 août 2022)

Des questions ?

Il faut nous 
contacter !

 INSPE@cgteduc.fr

Stagiaires fonctionnaires, ou alternant·es, les remboursements de vos frais de 
déplacement doivent être exigés durant votre année de stage à l’INSPE.

Pour les étudiant·es contractuel·les alternant·es 

L’Indemnité de Sujéti on Formati on (ISF) s’élève à 700€ bruts annuels, elle est mise en place 
à compter de la rentrée de septembre 2022.

Cett e indemnité sera versée mensuellement sous réserve que la commune du lieu de 
formati on soit disti ncte de la commune de l’école ou de l’établissement et de la commune 
de la résidence familiale.

Les revendications de la CGT éduc’action :
Le concours doit être placé au deuxième semestre de la Licence (L3), les deux années suivantes se 

déroulant en INSPE.

Une formati on progressive programmé e, accompagné e, qui doit se faire sur deux anné es scolaires 
ré muné ré es.

Remboursement intégral des frais de transport lieux d’études/domicile/travail

Pour les étudiant·es fonctionnaires stagaires
L’indemnité forfaitaire de formati on (IFF) allouée aux personnels enseignants et d’éducati on 
stagiaires s’élève à 1100 € annuels, réparti s en 10 versements (si la commune de l’INSPE est 
diff érente de celle de ton école et ton logement)

Si tu uti lises les transports en commun, tu peux prétendre au remboursement de 50% 
de ton abonnement de transport en commun dans la limite de 86€ de prise en charge 
UNIQUEMENT pour tes trajets domicile – école

C’est la meilleure façon de se préparer 
réellement à l’exercice du méti er 
d’enseignant·e et d’en permett re l’accès 
au plus grand nombre dans des conditi ons 
dignes et acceptables.

Précisions :
Résidence administrati ve = le territoire de la commune sur lequel se situe l'établissement/l'école de ratt achement 
administrati f. Lorsqu'il est fait menti on de la résidence de l'agent, sans autre précision, cett e résidence est sa 
résidence administrati ve.
Résidence familiale ou personnelle = le territoire de la commune sur lequel se situe le domicile de l'agent. Résidence 
familiale et résidence personnelle recouvrent le même sens.
Noti on de commune = L’administrati on lie la noti on de territoire et de commune à la fois au caractère limitrophe des 
communes ET au réseau des transports publics.


